
 

 

 

Récompense spéciale de l’ACAM pour longs états de service 
en tant que chef des services municipaux 

 

Critères 
 

Les membres de l’ACAM qui auront occupé une fonction de chef des services municipaux ou de directeur 
municipal pendant au moins 25 années et adhéré à l’ACAM pendant au moins 10 années (au 1er janvier de 
l’année de la mise en candidature). Notez que ces années de service n’ont pas besoin d’être 
consécutives ni de relever d’une même administration municipale. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 

 Récipiendaire 
 
Nom et titre : ___________________________________________________________________ 

Nom de la municipalité : _________________________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________________________ 

Ville/village : ________________________ Province : _______ Code postal : _________ 

Téléphone : _____-________________ Fax : _____-_____________________________ 

Courriel : ________________________________________________________________ 

 

 États de service en tant que chef des services municipaux ou directeur municipal 

 

Municipalité Dates d’emploi 

  
  

  

  

  

  

  
 

 Nombre d’années d’adhésion à l’ACAM _______________________________ 

 

Veuillez envoyer sous forme électronique tous les renseignements demandés pour le 31 janvier à : 
 

M
me

 Jennifer Goodine 
Directrice générale 

Bureau national de l’ACAM 
Courriel : admin@camacam.ca 

Téléphone : 1-866-771-2262 

mailto:admin@camacam.ca

